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Le 8 mars doit nous rappeler la conquête des droits conquis par les
femmes elles-mêmes. 

Au vu de la situation mondiale, pour nous le 8 mars c’est le rappel de la
place prédominante des femmes contre la guerre, pour les libertés

démocratiques et pour l’égalité des droits, luttes auxquelles ont
participé tous les travailleurs. C’est devenu une nécessité encore plus

vitale aujourd’hui. 
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N'hésitez pas à venir échanger avec nous : 

MARS 2025
Suite à la non signature par 3 organisations syndicales

(dont FO) de l’accord de Négociation Obligatoire
Annuelle (NAO) proposé par la Direction, la loi oblige

les entreprises à rédiger un procès verbal pour
constater le désaccord, clôturer cette négociation NAO

2025 et proposer ce PV à la signature des
organisations syndicales.

FO n’a pas signé le PV de désaccord, pour diverses
raisons :

1 - La Direction n'a fait aucune proposition décente pour
compenser l'augmentation du coût de la vie. Nous

sommes contre les mesures servant à diviser les salariés. 

      2 - Nous ne pouvons pas cautionner, par notre
signature sur ce PV, les mesures prises

unilatéralement par la direction et le chantage à la
signature qui s'exerce sur les organisations syndicales

chaque année durant les NAO.

     3 - Pour FO, la négociation n'était pas terminée et
nous demandons la réouverture de la négociation

avec la prise en compte de nos revendications.

Nous avons dialogué avec les autres organisations
syndicales et nous continuerons de le faire dans votre

intérêt.

Retrouvez-nous sur
notre site internet

Si vous avez des questions, prenez contact
avec nous, quel que soit le sujet, 
l'équipe FO vous répondra en toute      2
confidentialité. 

Rémunération
épargne salariale
Harcèlement
Discrimination
Prévoyance

https://www.fogenerali.fr/

fogenerali@yahoo.fr

Loïc DUBOIS 06.13.66.03.19

NAO SUITE A LA NON SIGNATURE
DE L’ACCORD

https://www.fogenerali.fr/


               

Défense juridique​
Référents : Christine

ISSA et Mohamed
RIVIERE​

​
Santé/prévoyance​

Référents : Loïc Dubois
et Jean Simon Bitter
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N'hésitez pas à venir échanger avec nous : 

fogenerali@yahoo.fr

NOS COMMISSIONS

Défense
juridique 

​Santé et
prévoyance 

​
Nous travaillons
en lien avec la

commission
juridique fédérale

animée par
Jean Simon Bitter

Loïc DUBOIS 06.13.66.03.19

Si vous avez des questions, prenez contact
avec nous, quel que soit le sujet, 
l'équipe FO vous répondra en toute
confidentialité.                                                3

Vous pouvez nous
solliciter

également en cas
de problématiques
plus personnelles

(aide au logement,
voyages/locations,
pour contacter les

assistantes
sociales,etc...)

BULLETIN D ADHESION


